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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 NORMAND POULIN ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

64302

Gouvernement du Québec

Décret 1134-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre à temps 
partiel de la Régie du cinéma

ATTENDU QUE l’article 124 de la Loi sur le cinéma 
(chapitre C-18.1) prévoit que la Régie du cinéma se com-
pose de trois membres dont un président, nommés par le 
gouvernement et que celui-ci détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des membres de la Régie;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit que 
la durée du mandat des membres de la Régie est d’au 
moins trois ans et d’au plus cinq ans et qu’un membre de 
la Régie ne peut être nommé pour plus de deux mandats 
consécutifs;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 377-2012 
du 18 avril 2012, madame Monique H. Messier a été 
nommée de nouveau membre à temps partiel de la Régie 
du cinéma, qu’elle est décédée et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Carole Paradis, chargée de cours, 
Département des sciences de l’éducation, Université du 
Québec en Outaouais, soit nommée membre à temps par-
tiel de la Régie du cinéma pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Monique H. Messier;

QU’à ce titre, madame Carole Paradis reçoive des hono-
raires de 60 $ l’heure lorsque ses services sont requis, des-
quels sera déduit un montant équivalant à la moitié de la 
rente de retraite qu’elle reçoit du secteur public;

QUE madame Carole Paradis soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64303

Gouvernement du Québec

Décret 1135-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
concernant la coopération dans le domaine des arts, 
de la culture et du patrimoine pour l’exercice finan -
cier 2015-2016

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral et les gouver-
nements provinciaux et territoriaux ont convenu de créer 
un mécanisme de coopération intergouvernementale afi n 
de mettre en œuvre certaines initiatives en matière d’art, 
de culture et de patrimoine;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
conclure avec le gouvernement fédéral le Protocole 
d’entente concernant la coopération dans le domaine des 
arts, de la culture et du patrimoine pour l’exercice fi nan-
cier 2015-2016, lequel prévoit les modalités de versement 
de la contribution fi nancière afi n de permettre la mise en 
œuvre de ces initiatives;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6 de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), aux fi ns de l’exer-
cice de ses fonctions, la ministre de la Culture et des 
Communications peut conclure, conformément à la loi, 
une entente avec un gouvernement autre que celui du 
Québec et l’un de ses ministères;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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QUE le Protocole d’entente concernant la coopération 
dans le domaine des arts, de la culture et du patrimoine 
pour l’exercice fi nancier 2015-2016, dont le texte sera 
substantiellement conforme à celui du projet de proto-
cole joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64304

Gouvernement du Québec

Décret 1139-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Arianne Phosphate Inc. pour le projet de mine 
d’apatite du lac à Paul sur le territoire non organisé 
Mont-Valin

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE les paragraphes n. 8 et p du premier 
alinéa de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) 
assujettissent notamment à la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement la construc-
tion d’une usine de traitement de tout minerai, autre que 
métallifère, d’amiante, d’uranium ou de terres rares, dont 
la capacité de traitement est de 500 tonnes métriques ou 
plus par jour, et, l’ouverture et l’exploitation de toute mine, 
autre que métallifère, d’amiante, d’uranium ou de terres 
rares, dont la capacité de production est de 500 tonnes 
métriques ou plus par jour;

ATTENDU QUE Arianne Phosphate Inc. a transmis au 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs un avis de projet, le 25 mai 2011, 
et une étude d’impact sur l’environnement, le 25 juin 2013, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
projet de mine d’apatite du lac à Paul sur le territoire non 
organisé Mont-Valin;

ATTENDU QUE Arianne Phosphate Inc. a transmis, 
le 16 novembre 2015, la déclaration exigée en vertu de 
l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a effectué l’analyse de l’étude d’impact visant 
à établir si celle-ci répond à la directive du ministre et 
que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès de 
Arianne Phosphate Inc.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les change-
ments climatiques, le 5 février 2015, conformément au 
premier alinéa de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit du 
5 février 2015 au 23 mars 2015, des demandes d’audience 
publique ont été adressées au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques relativement à ce projet;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de 
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
a confié au Bureau d’audiences publiques sur l’envi-
ronnement un mandat d’audience publique, qui a com-
mencé le 27 avril 2015, et que ce dernier a déposé son 
rapport le 26 août 2015;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a réalisé une analyse environnementale qui 
permet de conclure que le projet est acceptable sur le plan 
environnemental, à certaines conditions;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la sec-
tion IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QU’un cer t if icat d’autor isat ion soit délivré 
à Arianne Phosphate Inc. pour le projet de mine d’apatite 
du lac à Paul sur le territoire non organisé Mont-Valin, et 
ce, aux conditions suivantes :
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